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UIR: Dommages éléments naturels dus aux inondations du mois d'août

Berne (ots) -

Premier bilan de l'organisation faîtière des Etablissements cantonaux
d'assurance

L'Union intercantonale de réassurance UIR des 19
Etablissements cantonaux d'assurance dresse un bref bilan des
dommages survenus à la suite des crues des 8 et 9 août 2007.

Les intenses précipitations des dernières 24 heures ont affecté de
vastes régions en Suisse. Les niveaux de l'Aar et du Rhin continuent
encore de monter. Certains Etablissements cantonaux d'assurance ont
déjà enregistré des dommages considérables. Les cantons de Soleure,
d'Argovie, de Lucerne et de Bâle-Campagne sont le plus fortement
touchés. Les dommages immobiliers sont actuellement estimés à 50 - 60
millions de francs (état au 9 août 2007, 16.00 heures).

Informations pour la presse:
   Les 19 Etablissements cantonaux d'assurance:
AG, AR, BE, BL, BS, FR, GL GR, JU, LU, NE, NW, SG, SH, SO, TG, VD,
ZG, ZH.
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